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du territoire messin 

Assemblée plénière 
18 mai 2017 



Assemblée plénière 

Points à l’ordre du jour 

• Avancée de la mise en œuvre du CLSM  
 Stéphane TINNES-KRAEMER, coordonnateur du dispositif 

• Articulation avec le Contrat local de santé de METZ 
 M. Jérôme BEGUINET, chargé de mission de la DT 57 – ARS Grand Est 

• Organisation de la filière de soins en addictologie 
 Mme Térèse JAYER, cadre de santé du CH de Jury 

 M. Jérôme BEGUINET, chargé de mission de la DT 57 – ARS Grand Est 

• Information sur l’étude en cours menée par l’ORSAS 
 M. Michel BONNEFOY, directeur de l’ORSAS 

 M. Simon GIOVANINI, chargé d’étude de l’ORSAS 
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Conseil local de santé mentale  

Point sur l’avancée de sa mise en place 
Stéphane TINNES-KRAEMER, coordonnateur du dispositif 

1. Quelques rappels  

• Organisation et fonctionnement du dispositif 

• Thématiques et projets en cours 

• Étapes de mise en œuvre  

2. Suivi des projets 

• Participation des acteurs à la concertation 

• Retours des groupes thématiques 
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But du CLSM 
Rappels 

Plateforme de concertation et de coordination 

Promouvoir la santé mentale sur le territoire messin 

 

 
Identifier les problématiques 

Repérer les besoins en santé mentale 

Construire collectivement des réponses adaptées 

Collaborer à la réalisation d’actions au bénéfice des habitants  
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Santé mentale : de quoi parle-t-on ? 

« Santé mentale » : 

• Santé mentale positive 

• Détresse psychologique réactionnelle 

• Troubles psychiatriques 

 

Illustration de la notion « Santé mentale » perçue  

par les participants aux réunions d’information 

 

Rappels 
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Organisation et fonctionnement du CLSM 

ESPACE DE 
CONCERTATION 

GROUPES 
PROJETS 

Assemblée 
plénière 

• Propositions 

• Suivi des actions 

Comité de 
pilotage 

• Décisions 

• Soutien des actions 
retenues 

3 axes 
• Inclusion dans la cité 
• Fluidification des parcours  
• Coordination entre les acteurs 

4 groupes projets 
➥ Logement et santé mentale 
➥ Promotion de la santé mentale 
➥ Connaissance entre les acteurs 
➥ Situations individuelles en difficultés 

Rappels 
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Étapes de mise en œuvre  

Cadrage  
du dispositif 

Mise en œuvre 
opérationnelle 

Bilan / 
Perspectives 

nov. – déc. 2016 

déc. 2016 - avril. 2017 

mai - sept. 2017 

•  Élaboration de la 
démarche 
•  Identification des 
acteurs concernés 

•  COPIL : validation de la feuille de 

route (2 fév.) 

• Mobilisation des acteurs 

• Constitution des groupes projets 

• Assemblée plénière : point 

d’étape (18 mai) 

•COPIL : bilan et perspectives 

(sept.) 

Rappels 
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Participation au CLSM 

123 structures, services et 
institutions 

Acteurs concernés par la démarche 

MOBILISATION 
➥ 4 réunions d’info. (déc. à avril) 
➥ 82 participants au total 
➥ 42% de participation 

PROJETS / ACTIONS Inclusion dans la cité 

4 réunions (janv. à mai) 

19 participants 

Interconnaissance 

4 réunions (janv. à mai) 

40 participants 

Situations ind. en diff. 

3 réunions (mars à mai) 

31 participants 

Accès au logement 

1 réunion (mai) 

8 participants 

GROUPES PROJETS 

 12 réunions 

 98 participants au total 

SOUTIEN INSTITUTIONNEL 
➥ Comité de pilotage (2 fév.) 
➥ 11 institutions représentées 
➥ 55% de participation 

ACTIONS / PROJETS 
➥ 49 personnes ont participé au 

moins à 1 réunion des 
groupes projets 

193 personnes invitées (professionnels, bénévoles ou élus) 

Suivi des projets 
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Retours des groupes projets 

INCLUSION 

Promouvoir la santé 
mentale 

Renforcer la 
connaissance de la 

santé mentale 

COORDINATION 
Favoriser la 

connaissance entre les 
acteurs  

Développer des actions 
pour faire face aux « 

situations individuelles 
en difficultés » 

PARCOURS 

Améliorer l’accès au 
logement 

Suivi des projets 

Pistes d’actions 

➥ Participation aux 
SISM 

➥ Formation  
 à la connaissance  
 de la santé mentale 

➥ Conception d’un 
Guide santé mentale 

➥ Réflexion autour de 
l’idée d’une « veille 
psychiatrique » 

➥ Partenariat entre  
 les structures 
 d’hébergement  
 et le Centre hospitalier 
 de Jury 
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Calendrier prévisionnel 

2e Comité de pilotage (sept.) 

2e Assemblée plénière (mai 2018) 

Groupes projets (cf. agenda sur le site du CLSM) 

➥ une rencontre mensuelle par groupe 

www.sante-mentale-territoire-messin.fr  

Informations et inscriptions sur le site internet du CLSM 
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Merci de votre attention 

Contact 

Coordonnateur du CLSM du territoire messin 

Stéphane TINNES-KRAEMER 

stephane.tinnes@ch-jury.fr 

03.87.56.27.68 

www.sante-mentale-territoire-messin.fr  
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